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FEUILLE DE ROUTE

GROUPE DE TRAVAIL « ENJEUX ÉTUDIANTS »

Dans l’objectif d’associer largement la communauté universitaire au projet de nouvel établissement 
public expérimental (EPE), regroupant les Universités Claude Bernard Lyon 1 (UCBL) et Lumière Lyon 
2 (ULL) ainsi que l’Ecole CPE, des groupes de travail et de réflexion sont mis en place. Les travaux des  
GT contribueront à l’élaboration du projet, et notamment du Document d’Orientation Stratégique 
(DOS) qui présentera aussi bien l’ambition et l’ossature du futur établissement que ses grandes lignes  
d’organisation et de fonctionnement. 

Pour rappel,  comme cela été présenté dans les instances des établissement (voir  annexe),  il  est  
proposé que La nouvelle université s’organise en grands pôles de formation et de recherche (PFR) qui  
rassemblent  les  composantes  actuelles  (UFR,  départements,  instituts,  laboratoires).  Des  instituts 
transverses seront en charge de développer la transdisciplinarité sur de grands enjeux sociétaux tant  
dans le domaine de la formation que de la recherche.

Dans ce cadre, un groupe de travail est constitué pour traiter les questions concernant directement 
les étudiantes et étudiants, qui sont au centre de ce projet. Ce GT réunit des étudiants et étudiantes  
membres des conseils centraux (conseil d’administration et conseil académique) et des conseils de  
composantes avec la représentation suivante :

 3 représentants et représentantes par conseil d’administration (CA) de l’UCBL et de l’ULL, soit 6 
membres des CA au sein du GT, dont les VPE ; 

 3 représentants et représentantes par conseil  académique (CAc) de l’UCBL et de l’ULL,  soit 6  
membres des CAc au sein du GT, dont les VPE ; 

 1 représentant ou représentante par composante de l’UCBL et de l’ULL, soit 29 représentants et  
représentantes au sein du GT (16 UCBL et 13 côté ULL). 

 3 représentants ou représentantes de CPE 

1. FORMATION

Dans le cadre de la mise en place de l’EPE, ce GT étudiant devra permettre : 

 de  recueillir  leurs  attentes  au  regard  de  l’apport  d’une  université  pluridisciplinaire  pour 
développer  de  nouvelles  formations,  des  enseignements  en  lien  avec  les  grands  enjeux  de  
société, des enseignements transversaux ;

 de recueillir leurs attentes sur la façon dont ils souhaitent voir les enseignements s’organiser et la  
façon dont les étudiants et étudiantes seront consultés ;

 de  proposer  la  création  de  nouveaux  outils  ou  services  /  le  développement  de  dispositifs 
existants ;



2. LA VIE ÉTUDIANTE DANS LE FUTUR ÉTABLISSEMENT  

Cette thématique devra notamment permettre d’aborder les sujets suivants dans le cadre de la mise  
en place de l’établissement public expérimental (EPE) :

 accompagnement social ; 

 santé étudiante / santé mentale / bien-être ; 

 vie associative / moyens aux associations ; 

 activités culturelles ; 

 activités sportives ; 

 instance dédiée à la vie étudiante ; 

 etc.

En lien avec les services concernés, les membres du GT sont invités à réfléchir, en s’appuyant sur un  
état des lieux de l’existant dans les deux universités : 

 sur les dispositifs actuels qui pourraient être repris dans le cadre de l’EPE ;

 sur les nouveaux dispositifs / nouvelles actions à déployer dans le cadre de l’EPE à même de  
favoriser les liens et la vie étudiante dans le nouvel établissement.

3. VIE DÉMOCRATIQUE ET REPRÉSENTATION

Dans cette thématique, le GT est invité à faire des propositions sur :

 les instances et structures propres à la représentation étudiante que le nouvel établissement  
pourrait  mettre  en  œuvre  pour  plus  impliquer  les  étudiants  et  étudiantes  dans  la  vie  de 
l’établissement ; 

 les moyens, méthodes et procédures à adopter dans le fonctionnement du nouvel établissement  
pour simplifier la vie des étudiants et étudiantes au sein de l’établissement ;

 la  manière  d’assurer  la  représentation  équilibrée  des  différentes  disciplines  ou  domaines 
disciplinaires au sein des instances, au regard de la taille de l’établissement (75 000 étudiants et 
plusieurs campus) ;

 les  moyens  de  renforcer  la  diffusion  de  l’information  et  la  participation  démocratique  des  
étudiants et étudiantes dans les instances.

Le GT sera sollicité pour donner son avis sur la première version du DOS et plus particulièrement sur  
les  aspects  relevant  de  la  représentation  étudiante  dans  les  différentes  instances.  Il  participera 
également  à  la  définition  des  valeurs  du  futur  établissement  et  des  grands  principes  qui  sous-
tendront sa constitution.


